
Nouveau tirage pour raisons techniques.*

Le libellé de cette partie de la présente disposition devra être1

réexaminé lorsqu'une décision aura été prise touchant le mode de saisine
d'une Chambre de première instance : "attribution" à une Chambre ou
"constitution" d'une Chambre.
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Article 61

Note : Pour ce texte, on se référera à la nouvelle version de l'article 64.

Notification des charges

9. Dès que les charges ont été confirmées conformément au présent article,

la Présidence constitue une Chambre de première instance 1/ qui, sous réserve

des dispositions énoncées au paragraphe 7 du présent article et au

[(paragraphe 4)] de l'article 64, conduit la phase suivante de la procédure

et peut exercer toutes fonctions relevant de la Chambre préliminaire qui sont

pertinentes et appropriées en la matière.
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